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Croix-Rouge et philatelic
INouvcaux limhres de Croix-Rouge

France

Les timbres cle la serie « personnages celebres », avec
surtaxe au benefice cle la Croix-Rouge l'rangaise,
sont consacres, ce printemps, ä Saint Pierre Fourier,
ä l'architccte Mansart et au romancier Marcel Proust.

1966 S. CXIV 0.30 I 0.10 Saint Pierre Fourier et ba-
silique cle Mirecourt.
Noir/vert.

S. CXV 0.30 I 0.10 Frangois Mansart et hotel
Carnavalet.
Bistre rouge/vert.

S. CXVI 0.30 i 0.10 Marcel Proust et pont St-
Hilaire ä Illiers.
Bleu hirondelle/sepia/vert.

Premier jour: 12 fevrier, vente generale cles le 14.

Premier jour le 19 mars ä Paris et dans 88 villes,
vente generale, 21 mars. Un cachet illustre special
est reserve aux affranchissements premier jour.
1966 S. CXVII 0.25 I 0.10

Reunion

Gravüre du poingon d'un
timbre-poste.
Brun/bistre/gris ardoise.

Les deux timbres de Noel de la Croix-Rouge fran-
qaise out egalement paru pour le departement d'outre-
mer de la Reunion avec surcharge en francs CFA.

1965 S.10

S. 11

12 I- 5 fr. CFA
s/0.25 I 0.10
15 15 fr. CFA
s/0.30 4 0.10

« Le bebe ä la cuiller », de
Renoir. Outremer/rouge.
« Coco ecrivant », de
Renoir. Brun/rouge.

Ilaute-Volta
La Republique vollaique annonce la parution le
8 mai d'un timbre de Croix-Rouge sans surtaxe.

1966 T. 3 25 fr. In firmiere, globe terrestre et croix
rouge. Terre de Sienne/rouge/noir.

Pour la journee du timbre, le sujet choisi cctte an-
nee est la gravure du poingon d'un timbre-poste, la
surtaxe est au benefice de la Croix-Rouge l'rangaise.

Togo

La Republique togolaise annonce I'emission en 1966
d'une serie de six valeurs consacree ä la Croix-Rouge.

t.
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Pour ses 100 aus, la Croix-Rouge suisse

regoit un Opel Blitz

A l'occasion du Centenaire de la Croix-Rouge suisse,
la General Motors Suisse S. A., ä Bienne, a fait clon
ä cette derniere d'un camion leger. Cette remise a

fait l'objet cl'une modeste manifestation qui s'est

deroulee le 23 fevrier dernier dans les locaux de la
nouvelle Centrale d'Achats et de Materiel de la
Croix-Rouge suisse, ä Wabern. Ce camion, en effet,
est destine ä desservir en premiere ligne les besoins
de ce service particulierement important de notre
Institution, appele ä effectuer quasi journellement
des transports de materiel de tout genre: materiel
de collecte, de secours, d'instruction, etc.

Blanc el portant l'embleme de la Croix-Rouge, leger
(poids de charge 1600 kg, poids total 3,5 tonnes)
pratique puisqu'd peut etre conduit par un chauffeur titu-
laire du permis A, ainsi se presente le camion Opel Blitz
remis A titre de don A la Croix-Rouge suisse par la General

Motors Suisse S. A. Sur notre photo, le Professeur
A. von Albertini, president de la Croix-Rouge suisse,
(a gauche) remercie M. Alex Meile, directeur des Relations

Publiques de la maison donatrice, qui vient de lui
remettre les cles du nouveau vehicule.
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Soins infirmiers
et autres professions

paramedicales

Problemes d'actualite des soins infirmiers

La Commission des soins infirmiers et ses sous-commissions

ont ete mises ä forte contribution ces der-
niers mois, par suite, notamment, de la revision des
directives concernant la formation des infirmieres
en soins generaux et de la mise au point de celles
qui regiront desormais la formation des infirmieres
en hygiene maternelle et en pediatrie. Ces directives
ont ete soumises ä l'approbation du Conseil de Direction

de la Croix-Rouge suisse qui a ete convoque ä

Berne, en seance extraordinaire, le 24 fevrier en vue
cle discuter clivers problemes d'actualite concernant
les soins infirmiers. Une delegation de la Conference

cles Directeurs sanitaires a ete invitee ä cette
reunion qui groupait par ailleurs de nombreux repre-
sentants des milieux particulierement interesses ä la
question: medecins, directrices cl'ecoles d'infirmieres
et d'höpitaux, aclmmistrateurs d'etablissements pour
malades. L'assemblee eut l'occasion d'entendre des

exposes presentes par des membres de la Commission

des soins infirmiers, concernant les soins generaux,

les soins en hygiene maternelle et en pediatrie,
les soins aux personnes ägees et aux malades chro-
niques, l'activite des laborantines medicales, quatre
branches des professions paramedicales dont la
Croix-Rouge suisse supervise actuellement la
formation.

D'autres exposes encore avaient trait ä l'Ecole
superieure d'infirmieres de la Croix-Rouge et aux
soins en psychiatrie, cette categorie professionnelle
devant eile aussi etre placee prochainement sous le
contröle de la Croix-Rouge suisse qui s'efforcera
d'en stimuler le developpement.

Une attention toute speciale a ete donnee au
Probleme de l'äge d'admission dans les ecoles
d'infirmieres. Ce point a suscite une discussion animee
suivie d'un vote consultatif. A une grande majorite,
les participants se sont exprimes en faveur d'une
proposition selon laquelle les candidates aux ecoles
d'infirmieres doivent en general avoir 19 ans revolus
mais autorisant les ecoles ä admettre des jeunes
filles qualifiees des l'äge de 18 ans dejä. II appar-
tiendra au Comite central de la Croix-Rouge suisse

qui edicte les directives concernant la formation
donnee dans les ecoles reconnues par la Croix-Rouge,
de se prononcer defimtivement sur ce point.

L'Ecole neuchäteloise d'aides-soignantes

En date du 23 fevrier dernier, le Comite central cle

la Croix-Rouge suisse a decide de reconnaitre pro-
visoirement la nouvelle Ecole neuchäteloise d'aides-
soignantes entree en activite en automne 1964 et
qui a ete inauguree officiellement le 3 mars 1966.

A cette date, trois volees se trouvaient en cours
de formation ä l'Ecole neuchäteloise de La Chaux-
de-Fonds. Les eleves de la premiere ont passe leurs
examens finals ä fin mars 1966, apres 18 mois
d'etudes theoriques et pratiques.

Cette ecole est la troisieme du genre creee en
Suisse romande, les deux autres ayant leur siege
ä Lausanne et ä Geneve. A ce jour, la Croix-Rouge
suisse a reconnu dejä, ä titre definitif ou provisoire,
11 cles 14 ecoles d'aides-soignantes existant en Suisse
et dont les programmes sont conformes ä ses directives

en la matiere; ces ecoles ont delivre jusqu'ici
334 certificats.
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L'Ecole neuchäteloise cl'aicles-soignantes de La Chaux-
de-Fonds est la seule ä posseder son propre bäliment.
Parfaitement congu, celui-ci a ete inaugure officiellement

le 3 mars 1966. Les eleves y logeront dans des
chambres particulieres munies de tout le confort neces-
saire.

Protection civile

Des representants de l'Office föderal de la protection

civile, de la Croix-Rouge suisse et de l'Alliance
suisse des Samaritains se sont reunis ä Berne, au
siege du Secretariat central de la Croix-Rouge suisse,
le 7 mars dernier, sous la presidence de M. Walter
König, directeur de l'Office federal, en vue de
discuter la part que peuvent prendre la Croix-Rouge
suisse et l'Alliance suisse des Samaritains dans le
developpement du service sanitaire de la protection
civile. II a ete question, notamment, de la formation
de personnel, de l'organisation du service de la
transfusion de sang, de questions materielles et de
facteurs juridiques et financiers. Cet entretien s'est
deroule dans une atmosphere empreinte de comprehension

reciproque et laisse augurer d'une heureuse

collaboration ä venir de l'Office federal, de la Croix-
Rouge suisse et de l'Alliance suisse des Samaritains.

*

Le Departement federal de Justice et Police a insti-
tue une commission d'etudes pour la protection
civile qui a ete chargee de rassembler des
documents precis sur l'estimation des dangers qui pour-
raient menacer la population civile et des possi-
bilites d'assurer sa sauvegarde. Cette commission,
dont M. Hans Haug, secretaire general cle la CRS,
a ete nomme membre, a egalement pour röle de
presenter un rapport et des propositions se rappor-
tant ä un dispositif de protection techniquement
realisable et financierement possible.
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